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a la revendication de la primatie par Cologne, aux depens de Treves et Mayence, qui se lancent 

d’ailleurs dans des campagnes d’ecriture du meme ordre, au point que Stephanie Coue peut 

parier de »guerre des Vitae« (Vitenkrieg). Cette proposition de lecture du texte est soutenue 

par le rapprochement d’Heribert avec saint Pierre, Cologne devenant par consequent, tout 

comme Rome, une mater ecclesiarum. La difficulte et la noblesse du style confirment que le 

texte ait ete con^u comme un outil de prestige et d’apparat: il est ecrit en prose rimee et ryth- 

mee, n’est pas denue d’enflure ni de manierisme, et, surtout, la distribution des chapitres est 

marquee par un symbolisme des nombres.

L’interet de ce livre, dont il n’est possible de faire ici qu’une presentation partielle, est mul

tiple. Ces Wtae d’eveques du XIe siede n’avaientpas suscite d’etudes d’ensemble depuis une 

dissertation d’Oskar Köhler datant de 1935. Elles sont considerees ici comme des sources 

historiographiques a part entiere, et retrouvent toute leur valeur documentaire, au lieu d’etre 

traitees comme des recits passe-partout. Elles sont en outre analysees comme des objets litte- 

raires, et une attention particuliere est accordee aux procedes les plus originaux et les plus 

marquants de chacune d’entre elles, alors que trop souvent les etudes se cristallisent autour de 

leurs topoi. Sans doute ces Vitae d’eveques, redigees au XIe siede dans des milieux tres bien 

connus de l’historien, se pretent-elles presque idealement ä une teile approche. Les scenarios 

proposes par Stephanie Coue sont toujours convaincants, mais le non-specialiste, devant des 

demonstrations si lisses, se prend malgre tout ä douter parfois: dans le foisonnement des eve- 

nements, ne pourrait-on trouver d’autres motivations possibles pour l’ecriture d’une Vita? 

En l’absence de toute confidence des hagiographes sur la question, ne pourrait-il y avoir 

d’autres causae scribendi, capables de rendre compte aussi bien du moment et du lieu d’ecritu- 

re que des formes litteraires choisies? Une recherche de l’intention tacite de l’hagiographe 

(»ungenannte Absicht«) peut-elle donner autre chose qu’une probabilite? Et ä supposer me

me qu’on arrive ä une certitude, quelle est la part de cette motivation concrete dans le choix 

des formes litteraires?

Il est vrai que ce livre ne pretend pas epuiser toutes les lectures possibles, et d’autres pistes 

restent ä suivre, qui peut-etre confirmeront les propositions faites ici. Entre autres, une etude 

de la tradition manuscrite de ces textes pourrait permettre de mesurer les rapports entre leurs 

causae scribendi et leur succes, ä l’interieur et ä l’exterieur de la sphere sociale pour laquelle ils 

ont ete connus.

Monique Goullet, Paris

Arnulf von Mailand: Liber gestorum recentium, ed. par Claudia Zey, Hannover (Hahn) 

1994, VIII-298 p. (Monumenta Germaniae Historica. Scriptores rerum Germanicarum in 

usum scholarum separatim editi, 67).

Le Liber gestorum recentium - pour restituer ä l’oeuvre le titre qui parait le plus ap- 

proprie - d’Arnulf de Milan est, avec YHistoria Mediolanensis de Landulf Senior, la Vita 

Arialdi d’Andre de Strumi et le Liber adamicum de Bonizon de Sutri l’une des quatre sources 

de base sur lesquelles repose notre connaissance de la Pataria milanaise1. De ces quatre au- 

teurs, Arnulf est le seul pour lequel on dependait encore d’une edition ancienne et insuffisan- 

te, celle de L. C. Bethmann et W. Wattenbach (MGH SS 8,1848). C’est dire toute 1’utilite de 

l’edition que procure ici Claudia Zey. Apres avoir repris ä nouveaux frais le probleme de la 

tradition manuscrite d’Arnulf2, et lui avoir consacre en 1993 une these dirigee par R. Schief- 

1 On trouvera un excellent expose critique sur les sources de la Pataria milanaise dans P. Golinelli, La 

Pataria. Lotte religiöse e sociali nella Milano dell’ XI secolo, 1984.

2 Claudia Zey, Zur Entstehung und Überlieferung des Liber gestorum recentium Arnulfs von Mailand, 

dans: Deutsches Archiv 49 (1993) p. 1-38.

Francia25/1 (1998)



Arnulf von Mailand» Liber gestorum recentium 341

fer, eile en resume ici fort bien les conclusions dans une ample introduction (p. 1-105) qui 

precede l’edition meme du Liber gestorum recentium (pp. 109-232). Sans reprendre en detail 

Fexpose de la tradition manuscrite d’Arnulf pour laquelle il y a lieu de se reporter, desormais, 

ä l’etude approfondie parue dans le Deutsches Archiv de 1993, notons simplement que Clau

dia Zey a pu utiliser, outre les neuf manuscrits connus directement ou indirectement de ses 

devanciers, trois nouveaux manuscrits dont aucun, ä vrai dire, n’a une importance decisive 

pour Petablissement du texte. Celui-ci, au demeurant, n’est pas sans refleter une Situation as- 

sez particuliere. Si la tradition du texte d’Arnulf repose en effet sur douze manuscrits au total, 

quatre seulement parmi eux sont medievaux et huit posterieurs au XVe siede. Sur les quatre 

manuscrits medievaux, aucun d’autre part n’est anterieur ä la seconde moitie du XIIIe siede. 

C’est dire que deux siecles environ separent les plus anciens de la fin de la redaction par 

Arnulf de son Liber gestorum que l’on peut fixer vers la fin de l’annee 1077. A cette premiere 

difficulte, qui decoule du simple etat de fait de la tradition manuscrite, s’en ajoute une secon

de, qui tient ä la structure meme de l’ceuvre et ä son elaboration etalee sur plusieurs phases de 

redaction. La tradition nous a en effet transmis le texte d’Arnulf en deux etats. Une Version 

breve divisee en trois livres repond au projet initial de l’auteur qui etait de narrer les gesta des 

rois d’Italie et des pontifes milanais ä partir de l’archeveque Arderico (936) et conduit le recit 

jusqu’en janvier 1072. Par adjonctions successives, Arnulf a ensuite consacre un quatrieme 

livre ä la fin de la Pataria qu’il considere comme accomplie avec la mort d’Erlembald (avril 

1075). Dans un cinquieme livre, enfin, il a poursuivi son recit jusqu’ä l’ete 1077, apres avoir 

narre l’episode de Canossa, le retour a Rome de Gregoire VII et ce qui lui apparait comme le 

triomphe de la papaute reformatrice. A la suite d’une analyse tres attentive des caracteris- 

tiques internes et externes de l’ceuvre dans la double redaction que nous a transmise sa tradi

tion manuscrite, l’editeur conclut ä une double reconnaissance de paternite en faveur d’Ar

nulf. C’est ä ce dernier qu’il conviendrait d’attribuer la division des redactions successives en 

trois puis cinq livres. La distribution interne du recit en chapitres a l’interieur de chaque livre 

repondrait en revanche a des exigences de commodite de lecture introduites posterieurement 

mais presentes des le milieu du XIIIe siede dans notre plus ancien temoin manuscrit de la 

version longue, le manuscrit E de la Biblioteca Estense de Modene. C’est ce temoin le plus an

cien de la version longue que l’editrice a justement retenu comme manuscrit de base, en privi- 

legiant pour le texte de la version breve deux autres temoins medievaux, le ms. M (Yale, Bei

necke Library, Ms 642) et le ms. H (Milan, bibl. Ambrosiana H 89 inf.), respectivement de la 

fin du XIVe siede et du debut du XVe siede.

Sur cette base dont le bien-fonde est solidement etabli, l’analyse comparative des deux ver- 

sions a ete menee avec rigueur et meme minutie. Les remaniements releves entre la version 

longue en cinq livres et la redaction courte en trois livres se revelent pour la plupart legers et 

sans grande portee. Il s’agit souvent de l’integration de gloses marginales apportant des preci- 

sions qui se revelent d’ailleurs parfois fausses ä l’examen. L’analyse permet dans certains cas 

de les tenir pour posterieures ä Arnulf. Les remaniements attribuables ä ce dernier ne consti- 

tuent pour la plupart que des retouches stylistiques concernant des mots ou des expressions 

isolees. Ils traduisent ä la rigueur, comme l’editrice le souligne bien, un certain souci de pre

senter sous un jour plus favorable la position du clerge ambrosien dans les lüttes qu’il a alors 

soutenues. En aucune maniere, on ne saurait deceler dans la version longue un travail de 

reecriture en profondeur du texte initial de la redaction en trois livres transmis par les manus

crits M et H. Ces conclusions justifient le parti editorial suivi: 1) editer la version longue ä par

tir du manuscrit E considere comme le meilleur temoin de la derniere version laissee par 

Arnulf; 2) indiquer par un Systeme de renvois par asterisques les variantes de la redaction 

breve imputables ä la premiere redaction par Arnulf des livres I—III; 3) regrouper les autres 

variantes dans l’apparat critique en renvoyant en note ä l’examen que l’editrice a fait de ces 

integrations dans son article du Deutsches Archiv de 1993.
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Un tel parti parait la sagesse meme et semble bien adapte ä la Situation creee par la tradition 

manuscrite. Avec clarte dans l’etablissement du texte et, ajoutons-le, avec precision et effica- 

cite dans l’annotation, cette nouvelle edition du Liber gestorum recentium d’Arnulf repond 

de la meilleure maniere aux sollicitations variees de tous les utilisateurs de cette source impor

tante pour l’histoire de Milan au XIe siede, pour celle du regnum, de la Pataria et de la reforme 

gregorienne. Elle met ä notre disposition un texte aussi sür que le permet une tradition 

manuscrite sur laquelle pese, en tout etat de cause, l’absence de temoins plus ou moins 

proches de l’auteur. Elle offre en outre un panorama assez exact du travail du texte par Arnulf 

lui-meme et de sa reception entre la mort d’Arnulf (vers 1078) et le plus ancien temoin manus- 

crit (seconde moitie du XIIIe siede). On doit enfin savoir un gre particulier ä l’editrice pour 

l’attention portee aux editions anterieures d’Arnulf, etablies par G. W. Leibniz (1711), par 

L. A. Muratori et Orazio Bianchi (1723) et par L. C. Bethmann et W. Wattenbach (1848). 

Comme Landulf Senior, Arnulf fait en effet partie de ces auteurs en qui la tradition historio- 

graphique a, des l’epoque des Lumieres, reconnu des temoins majeurs de l’expression d’une 

conscience civique de l’Italie pre-communale et communale.

Pierre Toubert, Paris

Hubertus Seibert, Abtserhebungen zwischen Rechtsnorm und Rechtswirklichkeit. For

men der Nachfolgeregelung in lothringischen und schwäbischen Klöstern der Salierzeit 

(1024-1125), Mainz (Gesellschaft für mittelrheinische Kirchengeschichte) 1995, 555 S. 

(Quellen und Abhandlungen zur mittelrheinischen Kirchengeschichte, 78).

Ce livre consacre ä l’etude du processus d’elevation abbatiale »entre norme et realite 

juridique«, est une version raccourcie et remaniee d’une dissertation soutenue par l’auteur ä 

Mayence en 1990.

Selon la loi du genre, la suite de l’introduction est consacree ä une mise au point sur l’etat de 

la recherche sur l’election abbatiale, autour de trois points principaux, l’application du cha- 

pitre 64 de la regle de saint Benoit, la reglementation de l’election abbatiale dans les textes ju- 

ridiques, diplomatiques et monastiques, la pratique de l’election et de l’installation des abbes 

et des abbesses au Moyen Age. L’A. y fait la demonstration de sa maitrise de la bibliographie 

tant ancienne que recente. L’insuffisance, selon lui, de ces etudes justifie la redaction de cet 

ouvrage, d’autant plus que l’abbe occupant une position-cle, le probleme de son election est 

un des enjeux des reformes monastiques et de la reforme de l’Eglise en general qui se derou- 

lent pendant la periode choisie (1024-1125). L’epoque salienne permet de mettre en evidence 

les continuites et les ruptures avec l’epoque ottonienne tandis que le choix des duches de 

Lotharingie et de Souabe est justifie par le fait que le monachisme y est ancien, mais aussi 

par l’influence qu’ont exerce en Lotharingie les grands centres de reforme monastique de 

l’epoque ottonienne, Gorze et Saint-Maximin deTreves, et de l’epoque salienne, Saint-Vanne 

de Verdun et Stavelot; le voisinage de la Bourgogne fait egalement de ces deux regions des 

zones d’influence clunisienne.

L’A. considere l’epoque salienne comme une epoque de profonds changements qui ne 

sont pas sans consequence sur le processus de l’elevation abbatiale: sacralisation de la royau- 

te et essor de la papaute qui devient la plus haute autorite politique et morale et pretend ä la 

direction de l’Eglise toute entiere; renovation dans l’Eglise et dans la societe, accompagnee 

de la fondation et de la restauration d’eglises et de monasteres et d’un plus grand souci des 

ämes et de la memoire des defunts; croissante collaboration des princes au gouvernement du 

royaume et renouveau d’autorite du droit.

Pour connaitre les fondements juridiques du processus d’elevation abbatiale et la fa$on 

d’agir de ceux qui y participent, l’A. a choisi deux approches qui correspondent aux deux
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